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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 22 novembre 2002

Mme Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon), Présidente de l'audience

Me Marc-André Patoine, B. A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3489-2002.


Cause tarifaire 2002-2003 de Gazifère inc. 

Commentaires finaux de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).

Madame la Présidente de l'audience,

Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous invitons respectueusement le Tribunal à prendre connaissance des commentaires finaux de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.), qui ont déjà été exprimés à nos lettres du 10 octobre 2002 et du 25 octobre 2002.  Nous y avons notamment souligné notre appui motivé au Plan d'efficacité énergétique 2002-2003 de Gazifère inc.  Nous n'avons pas de commentaires additionnels à déposer sur la demande de Gazifère inc. au présent dossier.

Conformément à l'article 25 du Règlement sur la procédure, nous invitons le Tribunal à autoriser le remboursement de nos frais de participation, incluant notamment les frais pour le travail additionnel effectué par notre représentant, Monsieur Jacques Fontaine, après la dernière séance du groupe de travail (le 6 septembre 2002) mais avant le dépôt à la Régie du Plan d'efficacité énergétique 2002-2003 qui en découle, le tout tel que plus amplement décrit à la fin de notre lettre du 10 octobre 2002 et à celles du 18 octobre 2002 et du 25 octobre 2002.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


